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Gestion de paie n

aptes, plus que tout autre salarié dont il faudra
régulièrement assurer la formation, à effectuer
la gestion de la paie.
La formule peut se décliner en simple gestion
du bulletin de paie, en gestion du bulletin de
paie et des charges sociales, ou en externali-
sation totale de la fonction paie et de la gestion
RH. A part l'externalisation classique, des
cabinets d'expertise comptable peuvent pro-
poser l'infogérance, soit la possibilité pour
l'entreprise d'avoir accès à leur logiciel pour
saisir les données et établir ensuite les
éléments de paie de manière collaborative.
Dans un autre cas de figure, les logiciels
peuvent être externalisés chez le client sous
forme d'abonnement. L'entreprise bénéficie
alors d'une assistance à la fois technique et sur
la paie elle-même.

Deux types de prestataires peuvent prendre en
charge cette externalisation : votre expert-
comptable ou une société d'externalisation de
la paie. À noter que tous les experts-comptables
n'assurent pas cette prestation. Mais lorsque
c'est le cas, le personnel dédié sera nécessai-
rement expérimenté et doté de compétences
variées.

Même chose chez les sociétés spécialisées en
gestion de paie : se consacrant uniquement à
cette fonction, elles sont naturellement au fait
de toutes les évolutions de la réglementation
en matière de droit du travail. D'où une
assurance de ne rien rater sur les dernières
mesures prises.
Dans les deux cas, la mutualisation de leur
activité rend ces prestataires particulièrement

UN ALLÈGEMENT CONSÉQUENT
EN INTERNE

L'externalisation permet à l'entreprise de se
recentrer sur des activités plus stratégiques.
Plus besoin de se soucier de l'émission des
bulletins de salaire et des diverses formalités
comme les déclarations sociales, la gestion
des contrats de travail, la formation... enfin de
toutes les formalités déclaratives et adminis-
tratives dans le domaine social. La société
pourra se soustraire à ces tâches chronophages
et onéreuses qui impliquent une obligation de
formation continue des équipes (tant au
niveau législatif qu'informatique) et le recru-
tement parfois difficile de personnel qualifié.
Surtout elle n'aura plus à se préoccuper des
mises à jour réglementaires et elle bénéficiera
des dernières évolutions des logiciels de paie.
Pour les PME notamment, investir dans un
logiciel est relativement coûteux et la gestion
de la paie s'avère très complexe. Quelle que
soit la taille de la société, externaliser permet-
tra au chef d'entreprise d'aborder la gestion de
la paie en toute tranquillité, tout en en rédui-
sant le coût financier et humain.

Les prestataires doivent donc être dotés d'une
nécessaire expertise et suivre des formations
régulières. Hormis la préparation et le contrôle
des bulletins de paie ainsi que le suivi des
obligations légales, ils échangent avec l'entre-
prise pour mieux l'accompagner et la
conseiller. Ils doivent apporter des solutions
efficaces et adaptées. Selon l'étendue de
l'externalisation, ils seront là pour les
contrôles URSSAF ou de l'inspection du travail,
interviendront pour des demandes d'aides
auprès de divers organismes, etc. Ils servent
d'interface pour toutes les relations avec l'ad-
ministration. Ils conseillent sur l'optimisation
de la politique salariale, les problématiques de
prévoyance, santé, retraite, épargne salariale.
Ou encore ils accompagnent l'entreprise pour
les recrutements, la rédaction des contrats de
travail ou les procédures de licenciement.

Gestion de paie :
pourquoi ne pas l’externaliser ?

Faire appel à un prestataire externe pour prendre en charge, de manière partielle ou totale, la
gestion de la paie d'une entreprise présente des avantages certains. Adieu ces tâches chronophages
qui requièrent des formations régulières et une veille législative ! Fini les risques d'erreurs source
de sanctions en cas de contrôle URSSAF ! Le dirigeant peut se recentrer sereinement sur son cœur
de métier
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